
La flèche nord est donnée à titre indicatif.PLAN DE SITUATION

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

.

DÉPARTEMENT : SEINE-SAINT-DENIS

VILLE DE SEVRAN
9, allée Jean Paulhan

ZAC du Village, Résidence Village
.
.

Propriété Cadastrée Section AY n° 122

Lot(s) n° 354, 361, 406 Appartenant à Mme MULANGA
.

.
Les limites cadastrales des parcelles sont indiquées conformément au plan cadastral et ne sont pas définies juridiquement.

(Les limites cadastrales n'ont pas fait l'objet d'un contrôle sur place)

Echelle : 1/5000

Dossier n° : 25-0722
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19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine
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.

VILLE DE SEVRAN

9, allée Jean Paulhan

ZAC du Village, Résidence Village

Cadastrée Section AY n° 122
.

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
.
.
.

Les limites cadastrales des parcelles sont indiquées conformément au plan cadastral et ne sont pas définies juridiquement.

(Les limites cadastrales n'ont pas fait l'objet d'un contrôle sur place). La flèche nord est donnée à titre indicatif.

Echelle : 1/1500

Dossier n° : 25-0722















 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formulaire à remplir et à envoyer avec les pièces jointes à : contact.usagers@paristde.fr 
 

 
Première visite    Contre-visite 
 
 

 
 
 
 
Les champs marqués par (*) sont obligatoires 
 
 
Je soussigné(e) Civilité* :                  Nom* :                                                                             Prénom* :                                                                                          . 
 
*Agissant en qualité de :      Propriétaire       Notaire       Syndicat de Copropriété        Agence immobilière         Autre :                                                               . 
  
*Demeurant au : N°:                               Voie :                                                                                                                      .                                                                       
 
Code Postal :                                           Commune :                                                                                                          ---- 
--- 
Téléphone* :                                                                                      . Courriel* :                                                                                                                                             . 
 
 
 
 
 
 
    Vente       Mise en conformité       Nouveau branchement au réseau d’assainissement        Autre :                                                                                   . 
 
 
 
 
. 
*Adresse : N°:                                           Voie :                                                                                                                      N° de Lot                                                .                                                 
 
Code Postal :                                           Commune :                                                                                                          ---- 
 
Type de bien :       Maison individuelle        Appartement       Copropriété       Société        Local commercial       Autre :                                                       . 
 
N° de lot en cas de copropriété :                           Référence(s) cadastrale(s) :                            Numéro(s) cadastral(aux) :                                                              . 
 
Présence d’une servitude d’assainissement* :      Oui          Non  Ne sais pas 
(Si oui, joindre une copie des documents notariés correspondants) 
 
Coordonnées du syndicat dans le cas d’une copropriété* :                                                                                                                                                          . 
 
N° SIRET dans le cas de sociétés* :                                                                                                                                                                                                    . 
 
Nombre de points d’eau à contrôler :                                                                                                                                                                                                . 
(Préciser Toilettes, Salle de bain, Evier, Lave-linge, Lave-vaiselle,…) 
 
 
 
 
 
Civilité :                Nom :                                                                        Prénom :                                                                                                                                 . 
 
Téléphone :                                                                  Courriel :                                                                                                                 . 
 
 

Demande de contrôle de 
conformité d’assainissement 

 
 

Informations relatives au demandeur 
 

Motif de la demande 
 

Informations relatives au bien à contrôler  
 

 

Personne à contacter pour la prise de rendez-vous et permettant l’accès au(x) bien(s) lors de l’enquête 
 

mailto:contact.usagers@paristde.fr
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Demandeur  Autre personne 

 
Civilité :                Nom :                                                                                  Prénom :                                                                                                                       . 
 
*Demeurant au : N°:                               Voie :                                                                                                                      .                                                                       
 
Code Postal :                                           Commune :                                                                                                          ---- 
--- 
Téléphone* :                                                                                      . Courriel* :                                                                                                                                             . 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil Territorial de Paris Terres d’Envol, dans sa séance du 13/12/2021, a fixé la participation financière des demandeurs dans le cadre 
d’une vente immobilière : 
 

• Pour l’habitat individuel et collectif se trouvant en secteur séparatif, au montant de 150 € TTC / logement dans le cadre d’une première 
visite de contrôle et de 65 € TTC / logement dans le cadre d’une contre-visite ; 

• Pour les biens autres qu’à usage d’habitation (Commerces, Bureaux, Restaurants… excepté les Industriels) se trouvant en secteur sé-
paratif, au montant de 200 € TTC / logement dans le cadre d’une première visite de contrôle et de 100 € TTC / logement dans le cadre 
d’une contre-visite ;  

• Pour la délivrance d’une attestation de raccordement à un réseau unitaire, un montant de 150 € TTC / logement ; 
• Pour la délivrance d’une copie de certificat de conformité ou d’attestation de raccordement, au montant de 60 € TTC. 
 
Un titre de recette vous sera adressé par le percepteur. 
 
 
 
 
 
Une copie de la carte nationale d’identité du propriétaire (Extrait Kbis pour les personnes morales) est à joindre à la présente demande.  

 
 
 
Je m’engage à régler les frais de participation au contrôle de conformité définis par la délibération n°193 du Conseil Territorial 
du 13/12/2021. 
 
 

Fait à                                                                               .lLe                                                               . 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Un créneau horaire vous sera proposé par téléphone ou par mail pour la prise de rendez-vous. Toute absence au rendez-vous ou annulation à 
moins de 24h du rendez-vous, fera l’objet d’une facturation d’un montant de 65 € TTC. Le regard de visite en limite de propriété doit être accessible 
le jour du contrôle (ouverture de la plaque) et si tel n’était pas le cas, le demandeur déclare dégager de toutes responsabilités Paris Terres d’Envol 
en cas d’incident. 
 
Toute demande formulée au moyen d’un imprimé différent, incomplète ou sans le règlement de la somme à acquitter ne sera pas traitée par 
l’administration et vous sera retournée. Aucune somme ne sera encaissée avant la réalisation de la prestation.  
 
Conformément au règlement général sur la protection des données personnelles, l'ensemble des renseignements transmis sont enregistrés pour le 
traitement du dossier et à des fins statistiques. Conformément à la loi informatique et libertés et au Règlement européen sur la protection des données, 
vous pouvez avoir accès aux données vous concernant et demander à les rectifier ou les supprimer en contactant l’EPT Paris Terres d’Envol. Toute 
personne a le droit de s'opposer au traitement de ses données personnelles et d'introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l'Informatique et des Libertés (CNIL). 
 

Propriétaire du bien (s’il n’est autre que le demandeur) 
 

Engagement de paiement 
 

Pièces à fournir 

Signature 



Accusé de réception en préfecture
093-200058097-20211213-152-13-12-2021-DE
Date de télétransmission : 21/12/2021
Date de réception préfecture : 21/12/2021



Inspection générale des carrières

86 rue Régnault – 75013 PARIS

Renseignements sur les anciennes carrières et la dissolution du gypse antéludien

Adresse : 9 ALLÉE JEAN PAULHAN

Renseignement fournis selon le plan joint

Date de la demande :

05/09/2025

Références :

Code postal Sect. Cadast. Parcelle

0 1 2

Les renseignements ci-dessous sont donnés à titre indicatif. Il est rappelé que le propriétaire du sol est aussi propriétaire du sous-sol (art. 552 du Code
Civil).
Ces informations ne sont pas suffisantes pour compléter l’état des risques naturels et technologiques en application des articles L 125-5 et R 125-26
du Code de l’Environnement
Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l'inspection générale des carrières et sous réserve de
vérification par tous les moyens appropriés

2° Par rapport aux zones de carrières connues :

    en dehors    en zone de carrière (1)     possibilité de remblais dus à d’anciennes sablières,
glaisières, ou a du nivellement

x

3° Particularités du sous-sol :
T Pa PrT Pa Pr

ancienne carrière de calcaire grossier à ciel ouvert
ancienne carrière de craie
ancienne glaisière

T : en totalité, Pa : en partie, Pr : à proximité

ancienne carrière de gypse souterraine
ancienne carrière de gypse à ciel ouvert
ancienne sablière
Autre :

ancienne carrière de calcaire grossier souterraine

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété :

Aucun (ou non communiqués à l’IGC)
Fondations superficielles armées
Fondations profondes prenant appui sur le sol de la
Carrière       à ciel ouvert             souterraine

Pa : en partie

Pa Pa
Consolidations souterraines en carrière par piliers

Remblaiement de la carrière
Consolidations souterraines par injection

Autre :

39 2 7

Adresse complémentaire :

1222979

93270 SEVRAN

2A Y

1° Possibilité de dissolution du gypse antéludien :

Possibilité de dissolution du gypse antéludien - Seine-Saint-Denis par arrêtés préféctoraux du 21 mars 1986 et 18 avril 1995 (PPR)x

      Pour ces propriétés, il peut être prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le
cas  d’une demande d’autorisation de bâtir
(1)

Votre référence : 25-0722

Parcelles complémentaires :

(1)

(1)

0

05/09/2025Paris, le :L’Inspection générale des carrières ne donne aucun
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la
réception du public est assurée sur rendez-vous au

86 rue Régnault – 75013 PARIS – www.igc.paris.fr

Modèle de document du 11/02/2020



Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance technique du SPDC

du lundi au vendredi

esi.orleans.adspdc@dgfip.finances.gouv.fr

de 8h00 à 18h00

N° de dossier : 25-0722

Courriel :

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du :

validité six mois à partir de cette date.
04/09/2025

Extrait confectionné par : TERRATERRE

SF2519952233

DESIGNATION DES PROPRIETES

 Département : 093 Commune : SEVRAN071

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

R
en

vo
i

Désignation nouvelle

N° de DA Section N° plan Contenance
AY 0122  2  AV   DU GEN DE GAULLE 1ha02a72ca

AY 0122 001 354 758/100000

AY 0122 001 361 11/100000

AY 0122 001 406 61/100000

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30

1 / 1



Anciennement 
Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

PLC Avocats
Cabinet d'Avocats

24, rue Godot de Mauroy
75009 PARIS

.
À l’attention de : N/Réf. : Date : 04 septembre 2025

4 Mme Dominique PLACET 4 RN/25-0722

Affaire : V/Réf. :
4 CREDIT FONCIER / MULANGA Astrida 25051 4 DP

Mon Cher Maître,

Je vous prie de trouver ci-joint l’État des Risques et Pollutions (Aléas Naturels, Miniers ou Technologiques,
Sismicité, Potentiel Radon et Sols Pollués) concernant l’affaire citée en références, ainsi que la note
d’honoraires n° F250921541

Vous trouverez ci-jointe une déclaration de sinistres indemnisés à faire remplir par le propriétaire.
Il faut également préciser dans la partie "Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à
une catastrophe N/M/T" (Naturelle, Miniere ou Technologique) si cette information est mentionnée dans l'acte
de vente.

Avec mes remerciements,

Veuillez croire, Mon Cher Maître, à l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Renan NIVELET



Paiement des honoraires par virement ou par chèque à l'ordre de TERRATERRE à réception 
de facture, sans escompte.
En cas de retard de paiement, seront exigibles, conformément à l’article L 441-6 du code 
de commerce, une indemnité calculée sur la base de trois fois le taux de l’intérêt légal en 
vigueur ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 euros. Le 
créancier pourra demander une indemnisation complémentaire sur justification.

COMPTE BANQUAIRE
Titulaire : TERRATERRE
SEPA : FR76 1820 6001 9065 1066 5672 422 
Code BIC : AGRIFRPP882

 

 

Anciennement 
Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

PLC Avocats
24, rue Godot de Mauroy

75009 PARIS
Asnières-Sur-Seine, le 04 septembre 2025

NOTE D’HONORAIRES N° F250921541
9, ALLÉE JEAN PAULHAN - SEVRAN

Affaire suivie par : Mme Dominique PLACET
N/Réf. : RN/25-0722
V/Réf. : DP

Dossier : 25-0722
Affaire : CREDIT FONCIER / MULANGA Astrida 25051
Adresse : 9, allée Jean Paulhan - SEVRAN
ÉTAT DES RISQUES (IAL)
Aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols.
En application des Articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement relatif a
l'obligation d'information des acquereurs et des locataires de biens immobiliers sur
l'existence des risques naturels et technologiques

50,00 €

Montant HT 50,00 €

Taux TVA 20,00 % 10,00 €

Montant TTC 60,00 €
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Etat des risques 
Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être joint en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un bien immobilier et à être
remis, dès la première visite, au potentiel acquéreur par le vendeur ou au potentiel locataire par le bailleur. Il doit dater de moins de 6 mois et être 

actualisé, si nécessaire, lors de l'établissement de la promesse de vente, du contrat préliminaire, de l'acte authentique ou du contrat de bail.

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR NATURELS*  oui non 

date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR NATURELS**  oui non 

date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR MINIERS*  oui non 

date 

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM  oui non 

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui non 

  Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR TECHNOLOGIQUES  oui non 

date 

 oui non > L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement

> L’immeuble est situé en zone de prescription :  oui non 

 oui non - si la transaction concerne un logement, l'ensemble des travaux prescrits ont été réalisés

- si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels
l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente
ou au contrat de location(5)
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prescrit(1)          ou anticipé(2)          ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

prescrit(1)    ou anticipé(2)    ou approuvé(3)   ou approuvé et en cours de révision(4)           

 prescrit(1)   ou    approuvé(3)   ou   approuvé et en cours de révision(4) 

Si oui, les risques technologiques pris en considération dans le règlement du PPRT ou, à défaut, dans l'arrêté de prescription, sont

liés à : effet toxique   ou   effet thermique  ou   effet de surpression 

oui non 

 

(1) Prescrit    = Slan de prévention des risques (PPR) en cours d'élaboration j la suite d'un arrêté de prescription.
(2) Anticipé  = Slan de prévention des risques (PPR) visant les nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable Sar arrêté préfectoral. 
(3) Approuvé = Slan de prévention des risques (PPR) adopté et annexé au document d'urbanisme.
(4) Approuvé et en cours de révision = plan de prévention des risques (PPR) adopté mais actuellement en cours de modification ou de réYision. Il est conseillé de se renseigner 

sur les éYentuelles modifications de SrescriStion�
(5) Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement recommandée�

préciser (inondations, mouvement de terrain, …) 

* Vérifiez sur www.errial�georisques.gouv.fr l'état actualisé de votre plan de prévention des risques (PPRN/PPRM/PPRT)
** j comSléter si le bien est concerné Sar Slusieurs 3351

*

9, allée Jean Paulhan, ZAC du Village,
Résidence Village, AY n° 122 93270 SEVRAN

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

18/04/1995

Mouvements de terrain liés à la dissolution du gypse

23/07/2001

Mouvements de terrain liés à la dissolution du gypse



  Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

■ L’immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en

zone 1 
très faible 

zone 2 
faible 

zone 3 
modérée 

zone 4 
moyenne 

zone 5 
forte 

   Situation de l’immeuble au regard au regard du zonage règlementaire à potentiel   radon 

■ L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3   oui non 

  Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC) 
oui non 

Si oui, l’horizon temporel d’exposition au recul du trait de côte est : 

  oui non > L’immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ?

> L’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ?  oui non 
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  Information relative à la pollution des sols 

■ Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS)   oui non 

  Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe N/M/T* 

■ L’immeuble a-t-il donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*?   oui non 

* catastrophe naturelle, minière ou technologique

 o  u  i     non       

■ L’immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret n°
2022-750 du 29 avril 2022?

■ L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document
d’urbanisme. Ces documents sont notamment accessibles à l’adresse : www.geoportail-urbanisme.gouv.fr

> d’ici à trente ans > compris entre trente et cent  ans

  Documents à fournir obligatoirement : 
 Si le bien est concerné par un ou plusieurs plans de prévention des risques :

 un extrait de document graphique situant le bien par rapport au zonage réglementaire ;

 un extrait du règlement concernant le bien.

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone de sismicité de niveau 2,3,4 ou 5 : 
la fiche d'information sur le risque sismique disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé dans une commune classée en zone à potentiel radon de niveau 3 :

la fiche d'information sur le radon disponible sur le site www.georisques.gouv.fr

 Si le bien est situé par un document d’urbanisme dans une zone exposée au recul du trait de côte : 

 un extrait des prescriptions applicables à cette zone.

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, le retrait du trait de côte, les obligations légales de débroussaillement et les pollutions de sols,

 pour en savoir plus... consultez les sites Internet  : 

www.georisques.gouv.fr et www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 
Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l’environnement MTEECPR / DGPR janvier 2025

9endeur / %ailleur 'ate / /ieu $cquéreur / /ocataireLieu :

Date :

Nom : 

Signature :

Nom : 

Signature :

 Si le bien est situé j l
intérieur du ]onage inIormatiI des obligations légales de débroussaillement

  Documents à fournir obligatoirement : 

 La liste des arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle pris dans la commune qui ont affecté le bien
concerné et qui ont donné lieu au versement d'une indemnité

Information relative aux obligations légales de débrousaillement (OLD)
■ Le terrain est situé à l'intérieur du ]RQDJH�LQIRUPDWLI�GHV�RElLJDWLRQV�lpJDlHV�GH�GpEURXVVDLllHPHQW?  oui non 

 la IiFKe d
inIormation sur les obligations légales de débroussaillement disSonible sur le site ZZZ�JHRULVTXHV�JRXY�IU.

9endeur / %ailleur 'ate / /ieu $cquéreur / /ocataire

✔

✔

✔

✔

✔

✔

SEVRAN

04/09/2025

Mme MULANGA Astrida CREDIT FONCIER



Établi le 4 septembre 2025ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
93270 SEVRAN  
 
Code parcelle :  
000-AY-122

Parcelle(s) : 000-AY-122, 93270 SEVRAN
1 / 6 pages
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Parcelle(s) : 000-AY-122, 93270 SEVRAN
2 / 6 pages

A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

MOUVEMENT DE TERRAIN

MOUVEMENT DE TERRAIN

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type Plan 
de Prévention des Risques Naturels nommé R111.3 - Sevran 
a été approuvé et affecte votre bien. 
Date de prescription : 26/01/1966 
Date d'approbation : 21/03/1986 
Un PPR approuvé est un PPR définitivement adopté.  
Le PPR couvre les aléas suivants : 
Mouvement de terrain
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type Plan 
de Prévention des Risques Naturels a été prescrit et peut 
affecter votre bien. 
Date de prescription : 23/07/2001 
Un PPR prescrit est un PPR en cours d'élaboration à la suite 
d'un arrêté de prescription.
Un PPR qui est en cours d'élaboration n'est pas applicable, 
mais il doit faire l'objet d'une information des potentiels futurs 
locataires ou des futurs acquéreurs au titre de l'information 
acquereur-locataires. vous pouvez trouvez des informations 
complémentaires notamment la zone d'étude auprès de votre 
préfecture. 
Le PPR couvre les aléas suivants : 
Mouvement de terrain
Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.



Plans de prévention des risques

Votre immeuble est situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques. Il peut être concerné par l’obligation de réaliser 
certains travaux. Pour le savoir vous devez consulter le PPR auprès de votre commune ou sur le site de votre préfecture.

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.
Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger

Parcelle(s) : 000-AY-122, 93270 SEVRAN
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RAPPEL



PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS

Rappel du risque : Mouvement de terrain.

Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.
Le propriétaire doit joindre les extraits de la carte réglementaire et du règlement du PPR qui concernent la parcelle.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-AY-122, 93270 SEVRAN
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

Le bien est il concerné par des prescriptions de 
travaux ?

Oui Non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés ? Oui Non

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 2/3

CANALISATIONS TRANSPORT 
DE MATIÈRES DANGEREUSES

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.
Exposition moyenne : La probabilité de survenue d’un sinistre 
est moyenne, l’intensité attendue étant modérée. Les 
constructions, notamment les maisons individuelles, doivent 
être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad 
hoc. Pour plus de détails : 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-
secheresse-et-construction#e3

Une canalisation de matières dangereuses (gaz naturel, 
produits pétroliers ou chimiques) est située dans un rayon de 
500 m autour de votre parcelle. La carte représente les 
implantations présentes autour de votre localisation. Il convient 
de rechercher une information plus précise en se rendant en 
mairie.

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.
Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 13
Inondations et/ou Coulées de Boue : 9

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0100678A 26/06/2001 27/06/2001 03/12/2001 19/12/2001

INTE1322057A 19/06/2013 19/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

INTE2121339A 18/06/2021 20/06/2021 09/07/2021 20/07/2021

INTE2127287A 12/07/2021 13/07/2021 13/09/2021 28/09/2021

INTE9500587A 23/08/1995 23/08/1995 24/10/1995 31/10/1995

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

IOME2410378A 11/06/2023 11/06/2023 15/04/2024 27/04/2024

MDIE900018A 26/06/1990 27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990

NOR19830803 24/06/1983 26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983

Mouvement de Terrain : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE1502134A 13/08/2014 01/09/2014 17/02/2015 19/02/2015

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Sécheresse : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9400539A 01/06/1989 30/06/1993 15/11/1994 24/11/1994

INTE9800027A 01/07/1993 31/05/1997 02/02/1998 18/02/1998

Parcelle(s) : 000-AY-122, 93270 SEVRAN
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR







 

Préfecture de la Seine-Saint-Denis

Code postal  93270 Commune de SEVRAN Code INSEE  93071

Fiche communale d'information risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués

        

        Annexe à l'arrêté préfectoral
n° 2020-DRIEE-IF/150 du 11 l  08  l  2020 mis à jour le        l          l

      Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN) 

■    La commune est concernée par le périmètre d'un PPR N 1 oui x non

prescrit anticipé approuvé x date  18  l  04  l 1995

      1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

inondations autres Mouvements de terrain liés à la dissolution du gypse

>     Le règlement du PPRN comprend des prescriptions de travaux oui non x

■    La commune est concernée par le périmètre d’un deuxième PPR N oui x non
oprescrit x anticipé approuvé date  23  l  07 l 2001

      1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

inondations autres   Mouvements de terrain liés à la dissolution du gypse

>      Le règlement du PPRN comprend des prescriptions de travaux oui non

      Situation de la commune au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPR M) 

>      La commune est concernée par le périmètre d'un PPR M 2 oui non x

prescrit anticipé approuvé date        l         l

      2 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

mouvement de terrain autres

>      Le règlement du PPR M comprend des prescriptions de travaux oui non

      Situation de la commune au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPR T) 

>      La commune est concernée par un périmètre d'étude d'un PPR T prescrit 3 oui non x

      3 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 

effet toxique effet thermique effet de surpression

>      La commune est concernée par le périmètre d’exposition d’un PPR T  approuvé oui non x

>      Le zonage comprend un ou plusieurs secteurs d'expropriation ou de délaissement oui non x

>      Le zonage comprend une ou plusieurs zones de prescription de travaux pour les logements 4 oui non x

      4 Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble est exposé 

ainsi 
        que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location.
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Code postal  93270 Commune de SEVRAN Code INSEE  93071
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      Situation de la commune au regard du zonage sismique règlementaire 

>      La commune se situe en zone de sismicité classée 

zone 1 x zone 2 zone 3 zone 4 zone 5
très faible faible modérée moyenne forte

      Situation de la commune au regard du zonage règlementaire à potentiel radon 

>      La commune est classée à potentiel radon de niveau 3  oui non x

      Information relative à la pollution de sols 

>      La commune comprend un ou plusieurs secteurs d’information sur les sols (SIS)   oui non x

      Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique 

>      La commune est concernée depuis 1982 par un ou plusieurs arrêtés  

        . de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle  nombre  11

        . de reconnaissance de l'état de catastrophe technologique nombre  

Pièces jointes *

      Documents de référence permettant la définition des travaux prescrits 
      Extraits de documents ou de dossiers permettant la définition des travaux prescrits au regard des risques encourus 

      en application du Code de l'environnement : articles R.125-23, 24, 26 et R.563-4

Périmètre de risque R. 111-3 valant PPR approuvé (arrêté préfectoral, cartographie)

Arrêté préfectoral n° 01-3058 du 23 juillet 2001 prescrivant l’élaboration  d'un   plan   de prévention des risques de 
mouvements de terrain liés à la dissolution de gypse

      Cartographies relatives au zonage règlementaire 
      Extraits cartographiques permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus
      en application du Code de l'environnement : articles R.125-23, 24, 26 et R.563-4

Extrait à l’échelle 1/30000 de la carte du périmètre de risque R. 111-3 valant PPR approuvé

Carte (projet) des aléas dissolution du gypse (à l’échelle 1/12500)

date                                                                                                                  le préfet de département

* Les pièces jointes sont consultables sur le site Internet de la préfecture de département 
www.departement.gouv.fr

Fiche communale d'information risques et pollutions                      en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnement                      MTES / DGPR septembre 2018



















Anciennement 
Lanquetin & Associés 

Terraterre Géomètre-Expert – Ordre des Géomètres-Experts n° 2017C200006
19 rue Jean Dussourd 92600 Asnières-sur-Seine

SELARL au capital de 30 625 Euros - R.C.S Nanterre 828 438 879 - SIRET : 828 438 879 00029

PLC Avocats

Cabinet d'Avocats

24, rue Godot de Mauroy

75009 PARIS

Asnières-Sur-Seine, le 04 septembre 2025

N/Ref.: 25-0722

Dossier suivi par : Mme Dominique PLACET

Vente : CREDIT FONCIER / MULANGA Astrida

25051

Mon Cher Maître,

Conformément à l’Article 94 de la Loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 en vigueur depuis le

1er juin 2020 venu modifier l’article L. 112-11 du Code de l’Urbanisme, vous avez sollicité un

certificat relatif au Plan d’Exposition au Bruit (PEB) concernant un immeuble situé :

SEVRAN

9, allée Jean Paulhan

ZAC du Village, Résidence Village

Cadastrée Section : AY n° 122, 10272m²

À ce jour cet immeuble n'est pas situé dans l’une des zones de bruit définie par un plan

d’exposition au bruit des aérodromes prévu par l’article L. 112-6 du code de l’urbanisme.

Je vous prie de croire, Mon Cher Maître, en l'expression de mes salutations distinguées.



Adresse recherchée :

9 Allée Jean Paulhan,

93270 Sevran

Ce rapport de risques est délivré à titre informatif.

Il a pour but de vous montrer une vision simplifiée des risques naturels et

technologiques situés près de chez vous.

Vous pouvez consulter nos conditions d'utilisation sur :

georisques.gouv.fr/cgu

Géorisques est réalisé en partenariat entre le Ministère de la Transition écologique

et de la Cohésion des territoires et le BRGM.



9 Allée Jean Paulhan,

93270 Sevran

6 Risques naturels identifiés :

INONDATION
à mon adresse : sur ma commune :

REMONTÉE DE NAPPE
à mon adresse : sur ma commune :

SÉISME
à mon adresse : sur ma commune :

MOUVEMENTS DE TERRAIN
à mon adresse : sur ma commune :

RETRAIT GONFLEMENT DES

ARGILES

à mon adresse : sur ma commune :

RADON
à mon adresse : sur ma commune :

3 Risques technologiques identifiés :

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

CLASSÉES (ICPE)

à mon adresse : sur ma commune :

CANALISATIONS DE TRANSPORT

DE MATIÈRES DANGEREUSES

à mon adresse : sur ma commune :

POLLUTION DES SOLS
à mon adresse : sur ma commune :



9 Allée Jean Paulhan,

93270 Sevran

Risque d'inondation près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de

l'eau.

Les types de risques d'inondation à mon adresse

Par ruissellement et coulée de boue

L'inondation par ruissellement se produit lorsque les eaux de pluie ne peuvent

pas ou plus s'infiltrer dans le sol. En ville, ces eaux de pluies peuvent saturer

rapidement les réseaux d'évacuation et emprunter alors les rues en créant des

courants dangereux. En milieu rural, le ruissellement peut se transformer en

coulée de boue.

Par remontées de nappes naturelles

En cas de précipitations de longue durée, le niveau de la nappe phréatique,

excessivement chargée, peut remonter à la surface du sol, et inonder les zones

alentours.

Informations détaillées :

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque pour

les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM93

Inondation

  Par ruissellement et coulée de boue

  Par remontées de nappes naturelles

9 inondations classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

11/06/2023 27/04/2024IOME2410378A Inondations et/ou Coulées de Boue

12/07/2021 28/09/2021INTE2127287A Inondations et/ou Coulées de Boue

18/06/2021 20/07/2021INTE2121339A Inondations et/ou Coulées de Boue

19/06/2013 13/09/2013INTE1322057A Inondations et/ou Coulées de Boue

26/06/2001 19/12/2001INTE0100678A Inondations et/ou Coulées de Boue

25/12/1999 30/12/1999INTE9900627A Mouvement de Terrain

23/08/1995 31/10/1995INTE9500587A Inondations et/ou Coulées de Boue

26/06/1990 19/12/1990MDIE900018A Inondations et/ou Coulées de Boue

24/06/1983 05/08/1983NOR19830803 Inondations et/ou Coulées de Boue



9 Allée Jean Paulhan,

93270 Sevran

Risque d'inondation près de chez moi



9 Allée Jean Paulhan,

93270 Sevran

Risque de remontées de nappe près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Une inondation par remontée de nappe se produit lorsque la nappe phréatique (le

réservoir d'eau souterrain) sature le sol et remonte à la surface, souvent après des

pluies prolongées ou des crues.

Les remontées de nappes peuvent provoquer l'inondation de caves et engendrer

l'endommagement du bâti, notamment du fait d'infiltrations dans les murs. A long

terme, des infiltrations dans les murs peuvent désagréger les mortiers. Il faut être très

prudent lors des opérations de pompage lorsque des caves ont été inondées afin de

ne pas fragiliser les murs à cause d'une différence de pression exercée par l'eau.

Informations détaillées :

Votre niveau d'exposition aux remontées de nappes est : Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave.

L'indication de fiabilité associé à votre zone est : FAIBLE

REMONTÉE DE NAPPES  :



9 Allée Jean Paulhan,

93270 Sevran

Risque de séisme près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les tremblements de terre naissent généralement dans les profondeurs de l'écorce

terrestre et causent des secousses plus ou moins violentes à la surface du sol.

Généralement engendrés par la reprise d'un mouvement tectonique le long d'une

faille, ils peuvent avoir pour conséquence d'autres phénomènes : mouvements de

terrain, raz de marée, liquéfaction des sols (perte de portance), effet hydrologique.

Certains sites, en fonction de leur relief et de la nature du sol, peuvent amplifier les

mouvements créés par le séisme. On parle alors d'effet de site. On caractérise un

séisme par sa magnitude (énergie libérée) et son intensité (effets observés ou

ressentis par l'homme, ampleurs des dégâts aux constructions).

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque sismique est de 1/5.

Pour votre sécurité, à partir d'un risque de niveau 2, des obligations en cas de travaux ou de construction sont

liées à prévenir votre risque sismique. Vous pouvez les consulter sur cette fiche.

SÉISME  : Échelle règlementaire et obligations associées



9 Allée Jean Paulhan,

93270 Sevran

Risque de mouvements de terrain près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins

brutaux, du sol ou du sous-sol.

Les volumes en jeu peuvent aller de quelques mètres cubes à plusieurs millions de

mètres cubes.

Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) à très rapides

(quelques centaines de mètres par jour).

Généralement, les mouvements de terrain mobilisant un volume important sont peu

rapides. Ces phénomènes sont souvent très destructeurs, car les aménagements

humains y sont très sensibles et les dommages aux biens sont considérables et

souvent irréversibles.

Pour les départements 78, 91, 95 ainsi que Paris-Petite couronne les données cavités

ne sont pas présentées sur le portail Géorisques. Nous vous invitons, si vous souhaitez

plus d’information pour ces zones géographiques, à consulter les sites suivants :

• Paris petite couronne : https://www.paris.fr/pages/tout-savoir-sur-les-

sous-sols-2317/

• Départements 78,91,95 : www.igc-versailles.fr/

Les types de risques mouvements de terrain à mon adresse:

Affaissements et effondrements d'origine anthropique (anciennes carrières

souterraines, hors mines) : Cavités souterraines formées naturellement, générant

des vides dont les toits sont susceptibles de rompre subitement

Informations détaillées :

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) de type Mouvements de terrain nommé null a été prescrit et

peut affecter votre bien.

Date de prescription : 23/07/2001

Le PPR couvre les aléas suivant :

PPRN  : null

Mouvement de terrain

  Affaissements et effondrements d'origine naturelle (cavités souterraines)

Le plan de prévention des risques est un document réalisé par l'État qui interdit de construire dans les zones les plus

exposées et encadre les constructions dans les autres zones exposées.

Pour avoir tous les détails sur votre PPR, vous pouvez consulter le site de votre préfecture.

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) de type Mouvements de terrain nommé R111.3 - Sevran a été

approuvé et affecte votre bien.

Date de prescription : 26/01/1966

Date d'approbation : 21/03/1986

Le PPR couvre les aléas suivant :

PPRN  : R111.3 - Sevran

Mouvement de terrain

  Affaissements et effondrements d'origine naturelle (cavités souterraines)

Le plan de prévention des risques est un document réalisé par l'État qui interdit de construire dans les zones les plus

exposées et encadre les constructions dans les autres zones exposées.

Pour avoir tous les détails sur votre PPR, vous pouvez consulter le site de votre préfecture.



9 Allée Jean Paulhan,

93270 Sevran

Risque de mouvements de terrain près de chez moi

Dans son Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), la préfecture a classé votre commune à risque pour

les aléas et sous aléas :

DDRM  : DDRM93

Mouvement de terrain

  Tassements différentiels

  Affaissements et effondrements d'origine anthropique (anciennes carrières souterraines, hors mines)

2 Mouvements de terrain classés en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

13/08/2014 19/02/2015INTE1502134A Mouvement de Terrain

25/12/1999 30/12/1999INTE9900627A Mouvement de Terrain



9 Allée Jean Paulhan,

93270 Sevran

Risque de retrait gonflement des argiles près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les sols qui contiennent de l'argile gonflent en présence d'eau (saison des pluies) et

se tassent en saison sèche. Ces mouvements de gonflement et de rétractation du sol

peuvent endommager les bâtiments (fissuration). Les maisons individuelles qui n'ont

pas été conçues pour résister aux mouvements des sols argileux peuvent être

significativement endommagées. C'est pourquoi le phénomène de retrait et de

gonflement des argiles est considéré comme un risque naturel. Le changement

climatique, avec l'aggravation des périodes de sécheresse, augmente ce risque.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire, à votre adresse, le risque de gonflement des argiles et de 2/3.

Pour votre sécurité, des obligations en cas de travaux ou de construction sont liées à prevenir le risque.

RGA  : Échelle règlementaire et obligations associées

2 sécheresses classées en catastrophe naturelle dans ma commune :

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement
dommageables. Lorsqu'une catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de catastrophe naturelle".

Début le Sur le journal officiel duCode NOR Libellé

01/07/1993 18/02/1998INTE9800027A Sécheresse

01/06/1989 24/11/1994INTE9400539A Sécheresse



9 Allée Jean Paulhan,

93270 Sevran

Risque radon près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Le radon est un gaz radioactif naturel. Il est présent dans le sol, l'air et l'eau. Il

présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans

les bâtiments.

Informations détaillées :

Sur l'échelle règlementaire dans votre commune, le potentiel radon est de 1/3.

Pour votre sécurité, lorsque le potentiel radon est élevé (niveau 3), il existe des recommandations et une

obligation d'informer les acquéreurs ou locataires. Vous pouvez les consulter sur cette fiche.

RADON  : Potentiel radon faible : recommandations et obligations
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Risque lié aux installations industrielles classées (ICPE) près

de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) sont les

exploitations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des risques ou de

provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des

riverains.

Les établissements Seveso stockent ou manipulent des quantités importantes de

substances et mélanges dangereux.

Les établissements Seveso seuil haut stockent plus de substances et mélanges

dangereux que les établissements Seveso seuil bas.

Les établissements relevant des rubriques 4XXX sont des établissements qui stockent

ou manipulent des substances et mélanges dangereux et sont autorisés ou

enregistrés pour cette activité.
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Canalisations de transport de matières dangereuses près de

chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Les canalisations sont fixes et protégées. En général, elles sont enterrées à au moins

80 cm de profondeur. Les canalisations sont utilisées pour le transport sur grandes

distances du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures liquides ou liquéfiés

(oléoducs, pipelines), de certains produits chimiques (éthylène, propylène…) et de la

saumure (saumoduc).
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Risque de pollution des sols près de chez moi

Risque à mon adresse

Risque sur la commune

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de

substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une

nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement.
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